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Chères amies, chers amis

Comme en 2021, les vœux de 2022 ne pourront pas avoir lieu encore cette année. Nous avons 
attendu jusqu’au dernier moment pour prendre cette décision. Au début les consignes nous 
permettaient de faire les vœux sans le moment de convivialité et le verre de l’amitié qui suivaient. 
Cela nous paraissait difficilement envisageable et nous avons donc pris la décision de ne pas 
les réaliser. Heureusement car quelques jours plus tard les consignes nous interdisaient même 
les simples vœux. Ceci n’est pas très grave, nous apprécierons d’autant plus ceux de l’année 
prochaine.

Malgré tout, cette année 2021 a été beaucoup plus riche que la précédente au niveau des 
réalisations de notre équipe communale, et nous avons continué à améliorer en priorité la 
sobriété énergétique de nos bâtiments. Je vous laisse le soin de découvrir tout cela en lisant la 
suite de ce bulletin.

Les nouveaux locaux de la bibliothèque sont terminés à l’exception du mobilier qui tarde à nous 
parvenir en bon état. Je tiens particulièrement à remercier les bénévoles qui font vivre celle-
ci et vont même au-delà. Le livre « Druillatis aux fourneaux » qu’ils ont concocté avec brio, 
tiré à 250 exemplaires, a remporté un vif succès. Si vous n’avez pas encore le vôtre, je vous 
conseille de l’acquérir au plus vite pendant qu’il en reste encore quelques exemplaires et je vous 
invite également à venir aux séances de projection de courts-métrages organisées à la salle 
polyvalente. 

Je tiens également à remercier toute l’équipe de bénévoles du fleurissement qui n’ont pas ménagé 
leurs efforts pour agrémenter notre village en luttant contre une météo pas très clémente cet 
été.

Nous travaillons également sur deux projets conséquents. Le premier concerne une extension de 
la salle polyvalente et le deuxième concerne la sauvegarde de notre dernier commerce. Ce n’est 
que le début, tout reste à faire, mais nous avons beaucoup d’idées et sommes bien décidés à les 
finaliser pour redonner à notre village un commerce et toute la convivialité, l’esprit pratique et les 
liens sociaux qui vont avec.

Pour ce qui est des différentes manifestations, de la vie sociale et des relations conviviales que 
nous attendons d’un petit village rural comme le nôtre ce n’était pas encore le retour à la normale, 
que nous pouvions apprécier avant. Mais restons optimistes car nous n’avons jamais été aussi 
près de la fin de cette pandémie et celle-ci ne sera bientôt plus qu’un mauvais souvenir.

Avec l’ensemble du conseil municipal, je vous présente tous nos vœux pour cette nouvelle année. 
Tout d’abord des vœux de santé, ensuite de bonheur et enfin des de réussite, pour vous et vos 
proches. 

Jean-Luc EMIN

Le mot du maire
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Les investissements réalisés en 2021 ...............................
L’année 2020 s’était avérée, comme chacun le 
sait, compliquée, et n’avait pas permis la conduite 
des programmes d’investissement, comme 
prévu lors du vote budgétaire. La crise sanitaire a 
perduré et perturbé 2021 mais dans une mesure 
moins conséquente et la reprise des travaux et 
plus généralement des investissements a été au 
rendez-vous. La somme de 191 051.28 € a été 
consacrée aux dépenses d’investissement

REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS :
Pour la partie amortissement, le montant des 
remboursements s’est élevé à 34 324.84 €.

MODIFICATION DU PLU :
Les premières dépenses acquittées pour la 
modification N° 1 du PLU ont été de 2 383.27 € 
et concernent des publications ainsi que la 
création du site informatique qui a hébergé le 
registre numérique de cette enquête.

LES ACQUISITIONS :
Le service technique s’est vu doté :

 • D’une plaque vibrante achetée chez 
LOCAMUC au tarif de 1 788.00 € T.T.C.,

 • D’un broyeur acquis auprès du magasin 
GARRY pour 2 149.10 € T.T.C.

La machine à laver du groupe scolaire qui 
donnait de sérieux signes de faiblesse 
depuis plusieurs années a dû être remplacée 
(ECODIV : 424.00 € T.T.C.).

Les pompiers ont complété leur équipement 
avec l’achat d’un dévidoir, d’une électropompe, 
d’un aspirateur et kit SQUAD pour une dépense 
de 1 648.48 € T.T.C.

VOIRIE :
Le programme attribué à l’entreprise SOCAFL,  
par délibération du 19 avril 2021, le programme 
de voirie portait sur :

 • Des travaux de point à temps (8 tonnes 
pour une dépense de 8 720.00 € H.T. – 
Ces travaux sont réglés en section de 
fonctionnement, suivant les directives 
édictées).

 • La réalisation du cheminement de l’église 
pour la somme de 7 182.00 € H.T.,

 • La réfection du chemin du Sabot et de 
divers autres secteurs pour 3 520.00 € H.T.

Soit un programme global de 23 306.40 € T.T.C.

Par ailleurs, la remise en état du chemin de 
« la Frelatière » a été confiée à l’entreprise 
CONTION pour une dépense de 5 357.00 € T.T.C.

Ce programme a été complété d’interventions 
sur les fossés réalisées par l’entreprise 
LACOMBE TP suite notamment aux pluies 
conséquentes enregistrées en juillet 
dernier et par divers travaux confiés à nos 
adjoints techniques : marquage de places de 
stationnement rue de la Chansonne, bouchage 
de trous...

Divers panneaux de signalisation ont été 
acquis pour une somme de 2 129.94 €, 
notamment pour l’introduction d’une 
interdiction de circuler sur le territoire 
communal aux véhicules de plus de 19 tonnes.

Enfin, l’achèvement de l’aménagement de 
l’entrée nord du village a été lancée. Le bureau 
d’études ARCHIGRAPH, de VARAMBON, a été 
désigné en tant que Maître d’œuvre, ayant 
déjà travaillé sur la première tranche. Les 
premières prestations acquittées s’élèvent 
à 2 376.00 € et correspondent à des frais 
d’étude.

CIMETIERE :
Pour contrer la pousse de l’herbe dans le 
cimetière et faire face aux difficultés posées 
par l’interdiction d’utiliser des produits 
phytosanitaires et donc le désherbant, une 
tentative d’aménagement d’une allée du 
cimetière a été réalisée par nos adjoints 
techniques avec le concours de M. Michel PAGE, 
adjoint en charge de la voirie et du cimetière. 
Un revêtement spécifique a été mis en place 
avec un apport de gravillons commandés 
aux établissements FALAISE de ST MARTIN DU 
MONT pour une dépense de 1 689.60 € T.T.C. 
à laquelle il faut ajouter les frais de location 
du matériel spécifique. Ces travaux ont déjà 
été évoqués dans DRUILLAT INFOS du mois de 
juillet ainsi que l’acquisition de deux nouveaux 
columbariums similaires à ceux en place sur 
site pour la somme de 5 600.00 €.

BATIMENTS :

LOGEMENTS COMMUNAUX :
Suite au départ d’un locataire, des travaux 
d’amélioration ont été pratiqués au 1 448, 
route de Pont d’Ain avant l’installation des 
nouveaux occupants :

 • Remplacement de menuiseries : 3 003.00 € T.T.C.
 • Electricité :                                          419.44 € T.T.C.
 • Plomberie :                                       2 522.74 € T.T.C.

Concernant les bâtiments communaux, 
l’accent a été mis sur les travaux 
d’amélioration thermique et la recherche 
d’économie d’énergie. Le programme a débuté 
avec le calorifugeage des tuyaux de chauffage 
de la mairie, du groupe scolaire et de la salle 
polyvalente. Ces travaux ont été entièrement 
financés par les certificats d’économies 
d’énergie et n’ont donc généré aucune 
dépense pour le budget communal.

MAIRIE :
Le remplacement de toutes les menuiseries a été 
effectué pour une dépense de 10 482.55 € T.T.C.,

Tous les éclairages classiques ont été déposés 
au profit de LED (2 210.00 € T.T.C.).

Soit un total de 12 692.55 €.

Ces travaux ont obtenu le soutien financier 
de l’Etat au travers de la dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) pour une somme 
prévisionnelle de 5 924.00 €

SALLE POLYVALENTE :
Dans ce bâtiment, les éclairages classiques 
ont également été remplacés par des LED pour 
un coût de 3 258.72 € T.T.C.

Là encore, la commune a pu compter sur le 
soutien de l’Etat avec une subvention d’un 
montant prévisionnel de 1 086.00 €.

GROUPE SCOLAIRE :
Le programme a été conséquent avec :

 • L’abaissement et l’isolation des plafonds 
pour une dépense de 12 012.00 € T.T.C.,

 • Le remplacement de menuiseries dans la 
partie ancienne pour 17 964.00 € T.T.C.,

 •
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Charges de personnel
264 150 €

Autres charges
de gestion courante

68 510 €
Charges financières

1 850 €

Charges 
à caractère général
247 210,00 €

Charges
exceptionnelles
140 €

Virement 
à la section
d'investissement
223 487,37 €

Dépenses

Dépenses imprévues
3 500 €Dotations aux

provisions
1500 € Frais d’études

4 000 €
Dépenses imprévues

500 €

Immobilisations
en cours
467 094 €

Autres immos
financières

26 005 €
Subventions 

d'investissements
13 750 €

Remboursement
d'emprunts

47 000 €

Immobilisations
corporelles
135 656 €

Dépenses

Fonctionnement : 810 348 € Investissement : 693 825 €

 • Le remplacement des éclairages classiques 
par des LED pour 12 050.64 € T.T.C.

Soit un total de 42 026.64 € T.T.C.

La subvention prévisionnelle de la DSIL est de 
26 854.00 €

Le montant global de ces investissements 
s’établit à 57 977.91 € T.T.C.

Pour ces travaux, la commune a également 
obtenu une aide précieuse de la part du :

 • Conseil Départemental avec une 
subvention globale de 16 932.00 €,

 • Conseil Régional avec une aide de              
33 862.00 €.

 Les montants de subvention annoncés 
seront revus à la baisse en fonction de la 
dépense réelle. En effet, ils ont été calculés 
initialement sur la base de devis plus élevés 
que ceux retenus. Il n’en reste pas moins 
qu’au final, ces différents travaux seront 
approximativement financés à hauteur de 
80 % grâce à l’Etat, au Conseil Départemental 
et au Conseil Régional.

AMENAGEMENT D’UNE BIBLIOTHEQUE
Par délibération du 25 janvier 2021, le Conseil 
Municipal avait décidé de l’aménagement 
d’une salle de bibliothèque au rez-de-
chaussée d’un bâtiment communal situé au 
121, route des Creuses. Le programme en était 
ainsi constitué :

Remplacement des menuiseries (Entreprise 
LACOMBE Nicolas de CERTINES) 4 434.00 € T.T.C.

Isolation, plafond, peinture (Entreprise FARGES 
Christian de ST MARTIN DU MONT) 6 461.28 € T.T.C.

Electricité, ventilation et chauffage (Entreprise 
PAQUET Electricité de DRUILLAT) 6 277.92 € T.T.C.

MONTANT TOTAL : 17 523.04 € T.T.C.

L’offre établie par la société MANUTAN pour 
une dépense prévisionnelle de 3 062.70 € H.T. 
soit 3 675.24 € T.T.C. avait été retenue pour 
l’acquisition du mobilier et son montage. Du 
matériel informatique a complété l’équipement 
pour la somme de 119.69 € T.T.C.  Là encore, 
les aides financières ont été recherchées avec 
le dépôt de demandes auprès de :

 • L’Etat au titre de la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux (DETR) – Subvention 
obtenue : 2 700.00 €

 • De la région au titre du BONUS RELANCE,
 • Du Conseil Départemental pour 

l’acquisition du mobilier.

PORTAGE FONCIER :
Suite à l’acquisition de la propriété des 
consorts BESSON, par le biais de l’EPF, la 
commune s’acquitte du portage foncier pour 
une dépense annuelle de 26 004.23 €.
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Du côté des recettes d’investissement ..............................
Du côté des recettes qui se soldent à 
249 477.79 €, on note :

FCTVA :
Une somme de 13 055.00 € a été perçue au 
titre du Fonds de Compensation de la TVA 
(ce remboursement se rapporte à certains 
investissements réalisés deux ans auparavant).

TAXE D’AMENAGEMENT :
La taxe d’aménagement a généré une recette de 
13 351.39 €.

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT :
77 725.03 € avaient été prélevés sur la 
section de fonctionnement afin d’assurer de 
l’autofinancement pour des investissements.

SUBVENTIONS :
Déjà évoquées dans le présent article, les subventions perçues par la commune pour les divers 
programmes de travaux réalisés : 

 • LA REGION : 50 599.00 €,
 • LE SDIS (sur acquisition matériel Incendie) : 146.00 €,
 • LA DSIL (dotation de soutien à l’investissement local – Etat) : 10 159.20 €,
 • DSIL : 80 935.62 €,
 • DETR (sur travaux accessibilité) :  1 569.36 €,
 • SIEA (EP 2016 Lampes mercure) 1 127.19 €

Soit un montant global de subvention de 144 536.37 €

Article rédigé le 28 décembre 2021 avec les chiffres détenus à cette date.

Dotations et participations
108 900 €

Excédent reporté de fonctionnement
159 942 €

Impôts et taxes
450 200 €

Les autres produits 
de gestion courante

27 000 €

Produits
des services

62 205 €

Produits
exceptionnels

700 €

Recettes

Dotations &
Fonds divers

106 725 €

Emprunts
113 295 €

Virement à section
de fonctionnement

223 487 €

Recettes

Subvention
d’investissement
212 256 €

Solde d'exécution 
d'investissement reporté
38 060 €

Fonctionnement : 810 348 € Investissement : 693 825 €
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Situation financière de la commune (exercice 2020) .......
Budget de fonctionnement

Montant en euro par habitant par rapport aux communes de 
même catégorie démographique ( de 500 à 1 999 habitants )

DRUILLAT  
écart 2020/2019 en €/Hab

Druillat
Moyenne des communes 

équivalentes

Total des produits 583 789 11 €
Total des charges 415 634 -37 €

dont charges de personnel 191 275 -20 €
Résultat comptable 168 155 48 €

Budget d’investissement
Total des ressources (recettes) 308 397 99 €
Total des emplois (dépenses) 335 369 208 €
dont remboursements dettes (emprunts) 39 88 -75 €

Les ratios de structure
Montant en euro par habitant par rapport aux communes de 

même catégorie démographique ( de 500 à 2 000 habitants )
DRUILLAT   

écart 2020/2019 en €/Hab

Druillat Moyenne des communes 
équivalentes

Capacité d’autofinancement : CAF 168 179 48 €
Encours dettes 246 600 132 €

La fiscalité pesant sur les habitants du fait de la commune et de ses regroupements
Druillat Moyenne des communes 

équivalentes
DRUILLAT  écart 

2020/2019 en €/Hab

Montant/hab Taux Montant/hab

Taxes sur les propriétés foncières bâties 96 11,20 % 156 3 €

Taxes sur les propriétés foncières non bâties 23 37,94 % 29 0 €

Taxe d'habitation 120 8,46 % 147 5 €

Données BPS exprimées en euros        source : http://www.collectivites-locales.gouv.fr

Population Druillat

1 178 habitants

Potentiel fiscal :

Population 1 178 habitants
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Demande d’urbanisme, ce qui change ................................
La saisine par voie electronique pour 
les demandes d’urbanisme (certificats 
d’urbanisme, déclarations préalables, permis 
de construire) sera mise en place à compter 
du 1er janvier 2022.

Le droit pour toute personne de saisir par voie 
électronique l’administration est un principe 
général posé par le Code des Relations entre 
le Public et l’Administration (article L.112-

8 et suivants du CRPA) qui s’applique pour 
toute demande ou procédure (sauf exceptions 
légalement encadrées) à l’ensemble des 
services de l’Etat et des collectivités 
territoriales. En matière d’urbanisme, à 
compter du 1er janvier 2022, il sera possible 
pour tout administré de la commune de saisir 
et déposer une demande d’urbanisme en ligne 
en accédant à l’adresse suivante :

portail.siea-sig.fr/sve/#/001151.

Un lien sera mis en place sur le site internet 
de la commune et permettra de réaliser 
les démarches nécessaires, sous réserve 
de respecter les Conditions Générales 
d’Utilisation du Service. Il est précisé qu’il 
reste toujours possible d’effectuer le dépôt 
des dossiers format papier auprès de la mairie.

Suivi énergétique 2020 pour Druillat ................................
Le Conseil en Énergie Partagé est un service 
proposé aux collectivités locales pour les 
accompagner dans toutes leurs démarches 
touchant à la gestion des consommations 
d’eau et d’énergie. 

Dans le cadre de son plan climat, Grand Bourg 
Agglomération a déployé le service auprès 
des communes volontaires de son territoire, 
dont fait partie notre commune. Le graphique 
ci-dessous présente les consommations 
corrigées du climat, la rigueur de l’hiver 
n’a donc pas d’influence sur ces données. 
Nous parlons de consommation à « rigueur 
hivernale constante ».

En 2020, les consommations corrigées ont 
diminué de 28 % par rapport à l’année 2019. 
Les dépenses associées aux consommations 
sont en baisse de 32 % vis-à-vis de l’année 
précédente. 

Avec 1173 habitants, le ratio de consommation 
par habitant de la commune est de 159 kWh/
hab., ce qui positionne la commune en dessous 
de la moyenne des communes équivalentes. 

Pour les dépenses, le ratio de 16,38 €/hab. 
place la commune également en dessous de la 
moyenne de la zone.

Par rapport à 2019, l’éclairage public en 2020 a 
diminué de -6 %, mais les dépenses associées 
aux consommations de l’année 2020 se 
maintiennent à un niveau semblable par 
rapport à l’année précédente, compte tenu de 
l’augmentation du coût du kWh. Les données 
ci-après représentent les consommations et 
dépenses réelles de 2018, 2019 et 2020.

En conclusion, les efforts de maîtrise de 
l’énergie au niveau communal se traduisent 
dans les dépenses, même si l’année 2020 
n’est pas entièrement comparable du fait 
des confinements. Notons également que le 
bénéfice des actions poursuivies en 2020 et 
2021 en matière d’éclairage LED et d’isolation 
sera visible sur les suivis des années à venir.
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Vous rénovez ? L’Agglomération vous aide ........................
Grand Bourg Agglomération accompagne 
et finance la rénovation énergétique des 
logements via le service « Mon Cap Energie ».

Rappel des dispositifs existants.
Dispositifs Les travaux financés

Fonds isolation

Isolation des façades, de la 
toiture, des planchers, des 
combles, remplacement 
des portes et fenêtres

Fonds 
énergies 
renouvelables

Equipements utilisant 
la biomasse (poêles 
à granulés, bois), 
géothermie, éolien, solaire

Pour obtenir ces aides, l’accompagnement Mon Cap 
Energie est obligatoire.

Pour bien rénover, rien de mieux que d’être bien 
accompagné. C’est le rôle de Mon Cap Energie. 
Un conseiller se déplacera à votre domicile pour 
dresser un état des lieux complet des travaux à 
prévoir. Il en coûtera 149€ pour le porteur de projet. 
Chacun est ensuite libre de choisir l’artisan qu’il 
souhaite sous réserve qu celui-ci soit labellisé RGE 
(reconnu garant de l’environnement).

Qui contacter ?

ALEC01 - Mon Cap Energie

Tél : 04 74 45 16 49.

www.moncapenergie.fr

Un troisième dispositif prévoit jusqu’à 75% d’aides 
pour les foyers les plus modestes : grâce à des 
financements de l’Etat, du Département et de Grand 
Bourg Agglomération, les subventions peuvent être 
plus importantes pour des dossiers entrant dans 
le cadre de l’Opération programmée d’amélioration 
de l’habitat (OPAH). Deux types de travaux sont 
particulièrement ciblés : la rénovation énergétique 
et l’adaptation des logements au vieillissement 
et au handica Grand Bourg Agglomération porte 
depuis 2020 et jusqu’en 2025 une Opération 
Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
sur l’ensemble de ses communes.

L’OPAH a déjà permis de conseiller plus de 570 
propriétaires depuis son lancement et plus de 2,1 
millions d’euros d’aides ont déjà été distribués.

Ces aides financières peuvent être attribuées (sous 
conditions de ressources pour les propriétaires 
occupants), pour les projets concernant :

 • Les travaux d’économie d’énergie dont 
les travaux d’isolation, de remplacement de 
menuiseries, de chauffage, de ventilation ;

 • Les travaux d’adaptation du logement afin de 
favoriser le maintien à domicile pour faire face 
aux difficultés physiques liées au vieillissement 
et aux situations de handicap ;

 • Les réhabilitations lourdes avec des travaux de 
remise en état dans un logement devenu vétuste 
ou très dégradé ;

 • Les réhabilitations de logements locatifs en 
accompagnant les propriétaires bailleurs à 
réhabiliter leurs biens dégradés ou vacants, sous 
réserve de conventionnement des loyers

Qui contacter ?

SOLIHA Ain

Permanence téléphonique mardi jeudi 
vendredi de 10h à 12h.

04 74 21 02 01 - accueil.ain@soliha.fr

Ceyzériat le 4e mardi du mois au pôle 
territorial place des anciens combattants

Le tri des déchets se simplifie ...........................................
A compter du 1er janvier 2022, comme vous 
le faites depuis 2012, tous les habitants de 
Grand Bourg Agglomération vont devoir trier 
tous les emballages plastiques.

Pour nous, presque pas de changement, puisque 
nous étions déjà passé à l’extension des consignes 
de tri en 2012.

La seule modification concerne, les cartonnettes*, 
qui seront désormais à déposer dans les colonnes 
bleues avec les papiers.

Pour toute information complémentaire : 

 • Consultez le site internet : grandbourg.fr/letri

 • Contactez la Direction Gestion des Déchets  

◊ par mail : infodechets@grandbourg.fr 

◊ ou par téléphone au 0 800 86 10 96 (appel 
gratuit) 

L’implication de tous est essentielle pour faire 
progresser le recyclage et participer à la transition 
écologique. Engageons-nous, trions plus !

*Cartonnette : carton de faible épaisseur 
(différents emballages ou suremballages comme 
cartons de gâteaux, suremballages de yaourts...)

IMPORTANT :
 Les masques se 
recyclent à 100 %. 
Pensez à déposer 
vos masques usagés 
dans le container 
dans le hall d’entrée 
de la mairie.
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Arrachage de l’Ambroisie ...................................................
L’ambroisie est une plante envahissante et très 
allergisante originaire d’amérique du nord 
dont la présence s’étend progressivement 
sur l’ensemble du territoire. La commune de 
Druillat n’est malheureusement pas épargnée 
par le phénomène.

C’est pourquoi cette année encore quelques 
habitants et élus se sont de nouveau mobilisés 
pour la campagne d’arrachage le samedi 17 
juillet à 9h00. 

C’est armés de gants et de toute leur bonne 
volonté que les bénévoles (guidés par le 
repérage des zones réalisé par notre référent 
ambroisie Dorian Beghelli) ont effectué, sous 
un ciel peu clément, l’arrachage de cette plante 
très allergène afin d’en limiter la prolifération.

Nous vous rappelons que lorsqu’un pied 
d’ambroisie est repéré, il faut rapidement 
l’éliminer car il est difficile de l’éradiquer 
une fois qu’il est installé. N’hésitez donc pas 

aucours de vos promenades à arracher les 
plants que vous verrez. Dans le cas où vous 
ne pourriez pas procéder à l’arrachage vous-
même, nous vous invitons fortement à procéder 
à un signalement  en mairie ou sur le site : 
http://www.signalement-ambroisie.fr/ 

Enfin, notons que pour l’année 2022, 2 
matinées d’arrachage sont prévues. : les 9 et 
16 juillet. À vos agendas !

Prévention des risques majeurs naturels ou technologiques ...  
Dans le cadre de la politique de prévention 
française des risques naturels, le 
département de l’Ain a publié le DDRM 
(dossier départemental des risques majeurs). 

Il liste toutes les communes par nature de 
risque et informe sur le comportement à 
tenir face au risque. Une version du DDRM 
de l’Ain est accessible sur le site de la 
Préfecture : ain.gouv.fr [Accueil > Politiques 
publiques > Environnement, risques naturels 
et technologiques > Risques majeurs > 
Dispositifs de prévention > La prévention]

Les aléas les plus répandus sont les 
inondations : 250 communes, soit trois sur 
cinq, sont concernées par des crues de plaine, 
lentes ou rapides, des crues torrentielles, 
du ruissellement de versant ou des coulées 
de boue. Ensuite, le retrait-gonflement des 

argiles : 80 communes ont connu des sinistres 
en 2020. Enfin, les aléas liés aux autres types 
de mouvements de 
terrain ont affecté 
également un 
grand nombre de 
communes : Les 
glissements touchent 
ponctuellement 
la partie est du 
département, ainsi 
que les Côtières de 
l’Ain, de la Saône et 
du Rhône ; Les chutes 
de bloc sont réparties 
sur et autour du 
massif du Bugey, 
avec deux secteurs à 
forts enjeux : la cluse 
de Nantua et la cluse 

des Hôpitaux. Des cartes sont disponibles afin 
de situer ces différents risques.

• Les volontaires au rendez-vous de l’arrachage

L'ABERGEMENT-CLEMENCIAT

L'ABERGEMENT-DE-VAREY

AMBERIEU-EN-BUGEY

AMBERIEUX-EN-DOMBES

AMBLEON

AMBRONAY

AMBUTRIX

ANDERT-ET-CONDON

ANGLEFORT

APREMONT

ARANC

ARANDAS

ARBENT

ARBIGNIEU

ARBIGNY

ARGIS

ARMIX

ARS-SUR-FORMANS

ARTEMARE

ASNIERES-SUR-SAONE

ATTIGNAT

BAGE-LA-VILLE

BAGE-LE-CHATEL

BALAN

BANEINS

BEAUPONT

BEAUREGARD

BELLIGNAT

BELIGNEUX

BELLEGARDE-SUR-VALSERINE

BELLEY

BELLEYDOUX

BELMONT-LUTHEZIEU

BENONCES

BENY

BEON

BEREZIAT

BETTANT

BEY

BEYNOST

BILLIAT

BIRIEUX

BIZIAT

BLYESLA BOISSE

BOISSEY

BOLOZON

BOULIGNEUX

BOURG-EN-BRESSE

BOURG-SAINT-CHRISTOPHE

BOYEUX-SAINT-JEROME

BOZ

BREGNIER-CORDON

BRENAZ

BRENOD

BRENS

BRESSOLLES

BRION

BRIORD

BUELLAS

LA BURBANCHE

CEIGNES

CERDON

CERTINES

CESSY

CEYZERIAT

CEYZERIEU

CHALAMONT

CHALEINS

CHALEY

CHALLES

CHALLEX

CHAMPAGNE-EN-VALROMEY

CHAMPDOR

CHAMPFROMIER

CHANAY

CHANEINS

CHANOZ-CHATENAY

LA CHAPELLE-DU-CHATELARD

CHARIX

CHARNOZ-SUR-AIN

CHATEAU-GAILLARD

CHATENAY

CHATILLON-EN-MICHAILLE

CHATILLON-LA-PALUD

CHATILLON-SUR-CHALARONNE

CHAVANNES-SUR-REYSSOUZE

CHAVANNES-SUR-SURAN

CHAVEYRIAT

CHAVORNAY

CHAZEY-BONS

CHAZEY-SUR-AIN

CHEIGNIEU-LA-BALME

CHEVILLARD

CHEVROUX

CHEVRY

CHEZERY-FORENS

CIVRIEUX

CIZE

CLEYZIEU

COLIGNY

COLLONGES

COLOMIEU

CONAND

CONDAMINE

CONDEISSIAT

CONFORT

CONFRANCON

CONTREVOZ

CONZIEU

CORBONOD

CORCELLES
CORLIER

CORMARANCHE-EN-BUGEY

CORMORANCHE-SUR-SAONE

CORMOZ

CORVEISSIAT

COURMANGOUX

COURTES

CRANS

CRAS-SUR-REYSSOUZE

CRESSIN-ROCHEFORT

CROTTET

CROZET

CRUZILLES-LES-MEPILLAT

CULOZ

CURCIAT-DONGALON

CURTAFOND

CUZIEU

DAGNEUX

DIVONNE-LES-BAINS

DOMMARTIN

DOMPIERRE-SUR-VEYLE

DOMPIERRE-SUR-CHALARONNE

DOMSURE

DORTAN

DOUVRES

DROM

DRUILLAT

ECHALLON

ECHENEVEX
ETREZ

EVOSGES

FARAMANS

FAREINS

FARGES

FEILLENS

FERNEY-VOLTAIRE

FLAXIEU

FOISSIAT

FRANCHELEINS

FRANS

GARNERANS

GENOUILLEUX

GEOVREISSIAT

GEOVREISSET

GERMAGNAT

GEX

GIRON

GORREVOD

LE GRAND-ABERGEMENT

GRAND-CORENT

GRIEGES

GRILLY

GROISSIAT

GROSLEE

GUEREINS

HAUTECOURT-ROMANECHE

HAUTEVILLE-LOMPNES

HOSTIAS

HOTONNES

ILLIAT

INJOUX-GENISSIAT

INNIMOND

IZENAVE

IZERNORE

IZIEU

JASSANS-RIOTTIER

JASSERON

JAYAT

JOURNANS

JOYEUX

JUJURIEUX

LABALME

LAGNIEU

LAIZ

LALLEYRIAT

LANCRANS

LANTENAY

LAPEYROUSE

LAVOURS

LEAZ

LELEX

LENT

LESCHEROUX

LEYMENT

LEYSSARD

LHOPITAL

LHUIS

LOCHIEU

LOMPNAS

LOMPNIEU

LOYETTES

LURCY

MAGNIEU

MAILLAT

MALAFRETAZ

MANTENAY-MONTLIN

MANZIAT

MARBOZ

MARCHAMP

MARIGNIEU

MARLIEUX

MARSONNAS

MARTIGNAT

MASSIEUX

MASSIGNIEU-DE-RIVES

MATAFELON-GRANGES

MEILLONNAS

MERIGNAT

MESSIMY-SUR-SAONE

MEXIMIEUX

BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT

MEZERIAT

MIJOUX

MIONNAY

MIRIBEL

MISERIEUX

MOGNENEINS

MONTAGNAT

MONTAGNIEU

MONTANGES

MONTCEAUX

MONTCET

LE MONTELLIER

MONTHIEUX

MONTLUEL

MONTMERLE-SUR-SAONE

MONTRACOL

MONTREAL-LA-CLUSE

MONTREVEL-EN-BRESSE

NURIEUX-VOLOGNAT

MURS-ET-GELIGNIEUX

NANTUA

NATTAGES

NEUVILLE-LES-DAMES

NEUVILLE-SUR-AIN

LES NEYROLLES

NEYRON
NIEVROZ

NIVOLLET-MONTGRIFFON

ONCIEU

ORDONNAZ

ORNEX

OUTRIAZ

OYONNAX

OZAN

PARCIEUX

PARVES

PERON

PERONNAS

PEROUGES

PERREX

LE PETIT-ABERGEMENT

PEYRIAT

PEYRIEU

PEYZIEUX-SUR-SAONE

PIRAJOUX

PIZAY

PLAGNE

LE PLANTAY

LE POIZAT

POLLIAT

POLLIEU

PONCIN

PONT-D'AIN

PONT-DE-VAUX

PONT-DE-VEYLE

PORT
POUGNY

POUILLAT

PREMEYZEL

PREMILLIEU

PRESSIAT

PREVESSIN-MOENS

PRIAY

PUGIEU

RAMASSE

RANCE

RELEVANT

REPLONGES

REVONNAS

REYRIEUX

REYSSOUZE

RIGNIEUX-LE-FRANC

ROMANS

ROSSILLON

RUFFIEU

SAINT-ALBAN

SAINT-ANDRE-DE-BAGE

SAINT-ANDRE-DE-CORCY

SAINT-ANDRE-D'HUIRIAT

SAINT-ANDRE-LE-BOUCHOUX

SAINT-ANDRE-SUR-VIEUX-JONC

SAINT-BENIGNE

SAINT-BENOIT

SAINT-BERNARD

SAINT-BOIS

SAINT-CHAMP

SAINTE-CROIX

SAINT-CYR-SUR-MENTHON

SAINT-DENIS-LES-BOURG

SAINT-DENIS-EN-BUGEY

SAINT-DIDIER-D'AUSSIAT

SAINT-DIDIER-DE-FORMANS

SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE

SAINT-ELOI

SAINT-ETIENNE-DU-BOIS

SAINT-ETIENNE-SUR-CHALARONNE

SAINT-ETIENNE-SUR-REYSSOUZE

SAINTE-EUPHEMIE

SAINT-GENIS-POUILLY
SAINT-GENIS-SUR-MENTHON

SAINT-GEORGES-SUR-RENON

SAINT-GERMAIN-DE-JOUX

SAINT-GERMAIN-LES-PAROISSES

SAINT-GERMAIN-SUR-RENON

SAINT-JEAN-DE-GONVILLE

SAINT-JEAN-DE-NIOST

SAINT-JEAN-DE-THURIGNEUX

SAINT-JEAN-LE-VIEUX

SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE

SAINT-JEAN-SUR-VEYLE

SAINTE-JULIE

SAINT-JULIEN-SUR-REYSSOUZE

SAINT-JULIEN-SUR-VEYLE
SAINT-JUST

SAINT-LAURENT-SUR-SAONE

SAINT-MARCEL

SAINT-MARTIN-DE-BAVEL

SAINT-MARTIN-DU-FRENE

SAINT-MARTIN-DU-MONT

SAINT-MARTIN-LE-CHATEL

SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST

SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS

SAINT-MAURICE-DE-REMENS

SAINT-NIZIER-LE-BOUCHOUX

SAINT-NIZIER-LE-DESERT

SAINTE-OLIVE

SAINT-PAUL-DE-VARAX

SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY

SAINT-REMY

SAINT-SORLIN-EN-BUGEY

SAINT-SULPICE

SAINT-TRIVIER-DE-COURTES

SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS

SAINT-VULBAS

SALAVRE

SAMOGNAT

SANDRANS

SAULT-BRENAZ

SAUVERNY

SAVIGNEUX

SEGNY

SEILLONNAZ

SERGY

SERMOYER

SERRIERES-DE-BRIORD

SERRIERES-SUR-AIN

SERVAS

SERVIGNAT

SEYSSEL

SIMANDRE-SUR-SURAN

SONGIEU

SONTHONNAX-LA-MONTAGNE

SOUCLIN

SULIGNAT

SURJOUX

SUTRIEU

TALISSIEU

TENAY

THEZILLIEU

THIL

THOIRY

THOISSEY

TORCIEU

TOSSIAT

TOUSSIEUX

TRAMOYES

LA TRANCLIERE

TREFFORT-CUISIAT

TREVOUX

VALEINS

VANDEINS

VARAMBON

VAUX-EN-BUGEY

VERJON

VERNOUX

VERSAILLEUX

VERSONNEX

VESANCY

VESCOURS

VESINES

VIEU-D'IZENAVE

VIEU

VILLARS-LES-DOMBES

VILLEBOIS

VILLEMOTIER

VILLENEUVE

VILLEREVERSURE

VILLES

VILLETTE-SUR-AIN

VILLIEU-LOYES-MOLLON

VIRIAT

VIRIEU-LE-GRAND

VIRIEU-LE-PETIT

VIRIGNIN

VONGNES

VONNAS

AMBRONAY

JASSANS-RIOTTIER

NANTUA

SAINT-BERNARD

TREVOUX

LEGENDE

CARTE DE SITUATION DES BASSINS DE RISQUES

1: ARKEMA  : BALAN

2: UKOBA INDUSTRIE : SAINT JEAN DE THURIGNIEUX

3: STORENGY: ETREZ, Marboz

5: TOTAL GAZ, SPEICHIM PROCESSING et BASF PHARMA :
SAINT VULBAS, Blyes

4: TOTAL : VIRIAT, Attignat

0 5 10

Kilomètres

Échelle : 1/400 000

Plan de Prévention des Risques

PSS Rhône encore valide
(voir aléa porter-à-connaissance le 24/10/2013)

PPRn prescrits (élaboration)

PPRn en révision

PPRn approuvés

PPRt prescrits

PPRt approuvés

Hydrographie (Rhône, Saône, Ain, Albarine,
Seran...)

Limites communales

septembre 2015

Bassins de risques :

Problématique côtière
(glissement, crue torrentielle)

Chutes de blocs

Glissement de terrain
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Druillat sur PanneauPocket ................................................
La commune a adhéré à une application 
mobile (PANNEAU POCKET) à laquelle tous 
les habitants ont désormais accès (en 
la téléchargeant sur leur portable, une 
tablette...).

Cette application permet de diffuser divers 
types d’informations. 

Quelques exemples :

 • Changement de date pour la collecte des OM, 
 • Avis concernant les sites de tri sélectif 
 • Alertes météorologiques,
 • Animations,
 • Travaux,
 • Coupures d’eau ou d’électricité...

Beaucoup d’administrations (mairies, 
communautés de communes, gendarmeries...) 
sont adhérentes de l’application 
PANNEAUPOCKET. Son utilisation est assez 
simple et souple. 

Devenir sapeur pompier volontaire ....................................
Saviez-vous que 80% des sapeurs-pompiers 
sont des volontaires ?

Vous voulez vous engager au service des 
autres ? Il vous suffit d’être âgé de 16 à 55 ans, 
d’être en bonne condition physique (Sapeur 
pompier ne veut pas dire super athlète). Être 
sapeur pompier volontaire c’est :

 • Bénéficier d’une formation adaptée aux 
missions

 • Partager des valeurs : dévouement, 
respect,altruisme, engagement, rigueur ...

 • Obtenir une reconnaissance de l’engagement 
citoyen

 • Intervenir principalement pour du secours à 
personne

 • Une protection sociale
 • Un engagement qui peut être indemnisé

Saluons nos 3 jeunes sapeurs-pompiers de 
Druillat en double appartenance avec Pont-
d’Ain qui lors de la dernière cérémonie de la 
Sainte Barbe à Pont d’Ain ont été promus au 

grade de Sapeur pompier 1ère classe pour 
Camille BLOQUET et Quentin LÉON et à celui de 
Caporal pour Anthony BLOQUET.

11

• Rejoignez Camille, Anthony et Quentin, jeunes sapeurs pompiers volontaires druillatis

Contactez :

Centre d’incendie et de secours de PONT D’AIN 
ile Varambon 01160 PONT D’AIN 

04 74 39 05 88

        @SDISdelain @sdis01
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• Paul GALLET (3ème en partant de la gauche) au début du comité des fêtes

Du nouveau à la bibliothèque de la source .........................
La bibliothèque est un service municipal 
gratuit, géré par une équipe de 10 bénévoles.

L’équipe assure les permanences, s’occupe 
de réapprovisionner régulièrement les 
collections et de proposer des animations. Les 
livres proviennent pour environ 1000 de la 
Bibliothèque Départementale, changés tous les 
6 mois, et la bibliothèque de Druillat en possède 
300 en fonds propre. Tous les 15 jours, le service 
de navette de la Bibliothèque départementale 
apporte de nouveaux documents à la demande 
des bénévoles ou des lecteurs. La bibliothèque 
de Druillat achète régulièrement le meilleur des 
ouvrages jeunesse et adulte.

En juin, la bibliothèque s’est informatisée et a 
créé son site web. Avec la libération de la classe 
enfantine de l’ancienne école des filles, un 
nouveau projet a vu le jour, piloté par la Mairie, la 
Bibliothèque départementale et les bénévoles. 
La bibliothèque de Druillat s’est installée en fin 
d’année dans ce local entièrement rénové, avec 
un nouveau mobilier, et a doublé ses collections. 

En 2021, les bénévoles ont mené trois projets 
d’animation. 

 • Ils ont collecté des recettes de cuisine 
familiale pour publier un livre intitulé Druillatis 
aux fourneaux, auquel ont participé les deux 
restaurants du village. Outre recréer un peu de 
lien gourmand en cette année difficile, l’objectif 
de cette publication est de contribuer au 
financement du nouveau mobilier.

 • Pour la première fois, la bibliothèque de Druillat 
a participé au Mois du film documentaire en 
projetant le film d’Hendrick Dusollier «Derniers 
jours à Shibati» le 21 novembre. Une quarantaine 
de personnes a suivi cette projection.

 • Enfin, un club-lecture, « Les mardis de la 
source », a été lancé en fin d’année, avec une 
première réunion le mardi 18 janvier à 19 h 30.

C’est grâce au soutien bienveillant de la Mairie, à 
l’accompagnement sans faille de la Bibliothèque 
départementale, à l’enthousiasme des bénévoles 
que ces projets ont pu voir le jour.

Druillatis aux fourneaux : 

108 recettes de cuisine 
familiale, illustration 
Dominique Locca. 

Disponible depuis novembre 
à l’achat (10 €) à la Mairie 
ou à la bibliothèque.

 Bibliothèque de la source, 

121 route des creuses 

ouverte les mercredis de 16h à 18 h 

et les samedis de 10 h à 12 h 30. 

Site Web : http://new.mabib.fr/bmdruillat/

Mail : bibliothequedelasource@gmail.com

Les bénévoles : Véronique CALAMAND, Denise 
CRUIZIAT, Marceline DENIS, Marie-Claude GRAND, 
Renée LÉNA, Dominique et Franck LOCCA, Anne et 
Michel MEYER, Josette MICHON.

Club-lecture « Les mardis de la source » : contact 
Franck Locca.

Paul Gallet aurait eu 100 ans .............................................
Paul Gallet est né en 1921 à Saint-Martin-
du-Mont, fils de Léon Gallet, boulanger au 
hameau du Farget, et de Anna Mortier. Suite 
au décès de sa mère en 1923, il fut élevé 
par ses grand-parents maternels, la famille 
Mortier de Saint-Martin-du-Mont. 

Son père recréa une famille et lui donna huit 
demi-frères et sœurs. Il apprit le métier de 
menuisier-charpentier. Pendant la guerre, il 
rejoignit les chantiers de jeunesse puis, à son 
retour, le Maquis de l’Ain.   

En 1946, il épousa Yvonne Buffet de Turgon, et 
s’installa comme menuisier-charpentier à son 
compte, affaire qu’il sut faire vivre jusqu’à sa 
retraite en 1986. Malgré ses huit enfants et 
un métier très prenant, il exploitait un petit 
vignoble sur la commune de Saint-Martin-du-
Mont (domaine aujourd’hui entre les mains 
d’un de ses fils). Il était aussi très engagé dans 

la vie locale : on lui doit la création du Comité 
d’Animation de Druillat.

En 1969, le Syndicat d’Initiative du Canton de 
Pont-d’Ain avait jugé nécessaire la création 
de sections locales ayant leur activité propre 
et leur indépendance financière. Paul Gallet 

prit la présidence du Syndicat d’Initiative de 
Druillat, lançant un grand nombre d’initiatives 
qui perdurent aujourd’hui. 

Un comité de fleurissement commun à la 
Municipalité et au Syndicat fut créé en 1970, 
qui s’occupait du choix des lieux à fleurir, 
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des plantes, et d’inciter les Druillatis à la 
participation. Cette année, Druillat se classa 
premier du concours des villages fleuris avec 
Saint-Jean-sur-Veyle et Le Montellier.

• Fabrication du chapiteau sous l’oeil de Paul GALLET

Pour la vogue et la Fête patronale, en avril, 
le Syndicat mobilisait les associations et 
organisait une kermesse avec concours de 
tir à l’arc ou à la carabine, jeu de massacre, 
buvette... Un char fleuri parcourait les hameaux 
avec des majorettes, on dansait sur la place et 
on dégustait des spécialités régionales. 

La Fête du Syndicat avait lieu en octobre, 

puis elle devint la Fête d’été, en juillet, 
avec une même abondance de stands et 
d’initiatives festives, toujours renouvelées, et 
la participation de toute la population. A partir 
de 1971, le Syndicat organisait une soirée 
familiale pour la Saint-Sylvestre. Enfin, chaque 
année, le Syndicat proposait une excursion en 
voiture puis des sorties pédestres.

En 1981, le Syndicat cantonal de Pont d’Ain fut 
dissout et le Syndicat d’initiative de Druillat, 
devint une association à vocation culturelle, 
prenant le nom de Comité d’animation de 
Druillat. Le premier bureau était composé 
de Paul Gallet (président), Gérard Janton 
(président délégué), Josette Chanel 
(secrétaire), Aimée Badet (trésorière), Janine 
Gicollet (secrétaire adjointe) et Paul Grand 
(trésorier adjoint). Voici quelles missions elle 
se donnait alors : « L’association assume le 
maintien des traditions locales et du folklore, 

prévoit l’organisation de manifestations 
diverses pour distraire, retenir la population 
locale, organiser éventuellement un service 
d’entraide « inter-sociétés », améliorer les 
moyens matériels mis à la disposition de la 
collectivité et faire aimer la nature. »

Paul Gallet présida le Comité jusqu’en 1990. 
Sa dernière participation fut le 12 mai 1996, 
avec une randonnée  sur les chemins de 
Turgon et Saint-Martin. Cette journée restera 
sûrement dans la mémoires des participants, 
qui apprirent le lendemain son décès brutal, le 
13 mai, à son domicile. 

Paul Gallet a su transmettre à ses enfants son 
goût du partage et du bénévolat, car ils sont 
plusieurs aujourd’hui à être impliqués dans 
de nombreuses associations. Aujourd’hui, 
les missions du Comité ont évolué et les 
associations se sont multipliées. Les Druillatis 
leur doivent un village où il fait bon vivre.

Lucien Doyonnas nous a quittés .........................................
Né le 13 septembre 1933 au hameau de 
Montbegue, enfant unique,il a passé son 
enfance et      son adolescence à Donsonnas où 
il aidait ses parents sur la petite exploitation 
familiale.

Après son retour du Maroc en 1957 il épousera 
en décembre de la même année la jeune 
Yvonne Mortier de St Martin du mont. C’est à 
Montbegue qu’ils décideront de s’installer.

De leur union sont nés trois fils, Gilles, Pascal 
et Jean-Yves.

Lucien, proche des intérêts des agriculteurs de 
la commune fut élu conseiller municipal pour 
la 1ere fois en mars 1965 sous la mandature 
de Francisque Buffet. Il fut réélu en 1971 puis 
en 1977 sous le mandat de Claude Puget.
En 1984 alors deuxième adjoint de Georges 
Janton, il devint premier adjoint suite au déces 
d’Emile Contion.

C’est en 1989, après 24 années au sein du 
conseil qu’il cessera toute fonction municipale.

En 1992 l’heure de la retraite ayant sonné il 
céda les rennes de l’exploitation familiale à 
son fils cadet tout en continuant à participer 

activement aux travaux de la ferme, difficile 
pour lui de rester inactif !

Le départ d’Yvonne pour l’EHPAD de Pont d’Ain 
en 2017 l’avait contraint à vivre seul après 60 
ans de vie commune. Mais malgré cela et des 
ennuis de santé survenus au printemps 2018 il 
était resté très autonome.

Sa dernière participation à la vie communale 
fut celle du 11 novembre dernier, en tant 
qu’ancien combattant dont il fut un temps le 
président d’association.

Il s’est doucement éteint ce 1er Décembre 
à Villeurbane, suivi, 16 jours plus tard, par 
Yvonne, la compagne de toute une vie.

• Yvonne et Lucien  DOYONNAS
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Commission Environnement  
& Fleurissement ..................................

L’année 2021 aura été très différente des 
précédentes en ce qui concerne la météo. 
Le développement de nos plantations en a 
souffert, mais cela n’altère pas le moral de 
notre équipe de bénévoles : de nombreux 
projets d’embellissement du village ont été 
discutés à leur réunion de Novembre. Si 
vous souhaitez participer, près de chez vous, 
n’hésitez pas à nous rejoindre !

L’équipe : Laurence, Nicolle, Anne, Patrick, 
Danièle, Marcelline, Michel, Dominique, Florent.

Contact : Florent Denis (en Mairie)

Numéros de téléphone utiles
Mairie 
Téléphone ...................................04 74 39 07 98 
Fax ............................................... 04 74 39 13 57 
Courriel ...................... accueil@mairiedruillat.fr 
Site internet ................................ www.druillat.fr

Groupe scolaire ..........................04 74 39 10 09 
Cantine .......................................04 74 39 04 07 
Salle polyvalente .......................04 74 39 04 07 
Paroisse ......................................04 74 39 03 65

Communauté d’agglomération du bassin de 
Bourg en Bresse  ........................ 04 74 24 75 15 
Antenne Ceyzériat .....................04 74 25 04 91 
École de musique communautaire 06 08 76 21 98

Centre communal d’action sociale  
CCAS (Mairie) .............................04 74 39 07 98 
Centre départemental de la solidarité 04 74 45 17 32

ADAPA 
- Poncin (correspondante locale) 04 74 37 27 67 
- Bourg-en-Bresse......................04 74 45 51 70 
 
ADMR .......................................... 04 74 25 00 99

France Télécom SAV.................................... 1013 
............................................... ou 08 00 10 13 69 
La Poste de Pont-d’Ain ...............04 74 39 76 10 
.....................................................04 74 39 17 44 
SOGEDO ....................................... 04 74 61 02 14 
EDF dépannage......................... 08 10 33 30 31 
Météo Ambérieu-en-Bugey ...........08 92 68 02 01 
Allo Service public .......................................3939 
Conciliateur ............................... 04 74 39 06 99 
Préfecture standard ................. 04 74 32 30 00 
 
Taxi des Dombes ........................06 72 77 14 36 
Taxi Franck THOMAS ...................06 63 78 33 23 
Taxi Joël ST-SULPICE ................. 06 73 30 72 36



Mairie 

Ouverture au public :
• Mardi et samedi de 9h00 à 12h00
• Vendredi de 14h00 à 16h00

Collecte des ordures ménagères : 
le mercredi

L’entreprise EGT procède à la collecte tôt le 
matin. Pensez à sortir votre poubelle très tôt 
ou la veille en bordure de la voie publique et à 
la rentrer après la collecte.

Déchetterie du Mollard

Du 1er novembre au 31 mars :
• Lundi, mercredi et vendredi   . . .14h00-17h30
•  Samedi  . . . . . . . . .9h00-12h30 / 14h00-17h30
• Dimanche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8h30-12h00

Du 1er avril au 31 octobre :
• Lundi, mercredi et vendredi  . . . 14h00-18h30
• Samedi . . . . . . . . . . . . . . .8h30-12h30 / 14h00-18h30
• Dimanche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8h30-12h30

Tarifs communaux

Actualisation des tarifs du restaurant scolaire
• Tarif enfant : 4,03 € l’unité
• Tarif occasionnel enfant :5,27 €
• Tarif adultes : 5,27€

Garderie : 7h30 à 8h15 – 16h15 à 18h30
• Tarif 1er enfant : 2,19€/h
• Tarif 2e enfant : 1,73€/h
• À partir du 3e enfant : 1,10€/h

Tarifs de location de la salle de réunion  
(ancien presbytère)
• Sociétés locales : gratuit

Location salle vaisselle Vidéo + sono

Repas sociétés et personnes extérieures à la commune 500 € 50 € 50 €

Repas contribuables de la commune 250 € 25 € 25 €

Apéritif sociétés et personnes extérieures à la commune 
(durée 4 heures maximum)

200 € 50 € 50 €

Apéritif contribuables de la commune  
(durée 4 heures maximum)

80 € 25 € 25 €

Conférence, réunion ½ journée sans repas ni apéritif (pas de 
location vaisselle) vidéo et sono incluses

250 €

Manifestations sociétés locales (tout compris) 65 €

Tarifs de location de la salle polyvalente :

Cautions : 
• Salle + vaisselle : 500 €
• Salle + vaisselle + sono + vidéo : 1 000 € 

Tri + nettoyage salle et abords extérieurs : 75 €

GITES & CHAMBRES D’HOTES
Gîtes 

Guy PATUREL Le Roset  ............................................................ 04 74 39 15 23 
La Grange de Turgon ................................................................06 69 68 10 20 
Les 3 maisons ..........................................................................06 46 63 08 21 
Gîte ô Lys d’orme ....................................................................  06 28 43 10 61 
Gîte Lacooldouss .................................................................... 06 26 79 04 82

Chambres d’hôtes
Leonie ...................................................................................... 06 51 54 94 46 
Chateau du Prélong .................................................www.chateauduprelong.com



Calendrier des fêtes 2022
janvier 

Jeudi 6 
13h30
• Concours 8 quadrettes 
Vétérans 
Boule des Roches au boulodrome 
AGBI à Certines

Vendredi 7
18h30
• Vœux de la municipalité
Salle polyvalente

Samedi 29
12h00
•Repas offert par le CCAS et les 
amis du CCAS aux personnes 
âgées
Salle polyvalente

Dimanche 30 
10h00
•Assemblée Générale des 
Pompiers
Salle polyvalente

février
Samedi 5 
11h00
•Sainte Agathe
Eglise de Druillat puis repas

20h00
•Soirée Tartiflette organisée 
par le Club des Jeunes et 
l’Association des conscrits 
Salle polyvalente

Samedi 12
12h00 
Comité d’Animation
•Repas moules/frites
15h00
•Concours de coinche 
Salle polyvalente

Samedi 19
21h00
•Bal organisé par l’Amicale des 
Pompiers
Salle polyvalente

mars
Samedi 12 
20h30
•Soirée Rock organisée par 
l’École de Musique
Salle polyvalente

Samedi 19 
9h30
• Nettoyage de printemps
Rendez-vous en mairie

Dimanche 20 
Après midi
• Fête du court métrage : 
projection cinématographique 
organisée par les bénévoles 
en charge de la bibliothèque 
municipale
Salle polyvalente

Dimanche 27 
16h00
•Concert « Ode à Bashung » 
organisé par le Comité 
d’Animation.
Salle polyvalente

avril
Dimanche 3 
14h00
•Après-midi Country organisé par 
l’Association Apple Jack Country 
Salle polyvalente

Samedi 9 
10h00
•Vente d’andouillettes par la 
Société de Chasse de Druillat
Local des associations

Samedi 16
09h00 à 12h00
•Chasse aux œufs organisée par 
le Sou des Ecoles et associée à 
une vente de printemps à partir 
de 10h00 (fleurs et plantes)
Salle polyvalente

Vendredi 22
En soirée
•Cinéma du Réel (Bibliothèque) 
Salle polyvalente

Samedi 23
8h30 - 19h00
•Tournée des brioches organisée 
par les Conscrits de Druillat. 
Balade dans les hameaux et le 
village 

16h00
• Fête patronale - Présence des 
forains (manèges, auto-scooters, 
stands de tirs...)
• Distribution de jetons aux 
enfants par le Comité d’Animation 
Place du village 

Dimanche 24
08h30 - 18h00
•Fin de la tournée des brioches 
des Conscrits.

16h00
•Fête patronale
Place du village

12h00
•Repas friture organisé par 
l’association des Amis du CCAS
Salle polyvalente

mai
Dimanche 1er 
10h00
•Vente de galettes cuites au feu 
de bois par le Club des Retraités
Local de l’amicale du Roset

Vendredi 6 & samedi 7
•Stage de yoga dans le cadre de 
culturiosités

Samedi 8
10h30
• Cérémonie de commémoration  
de l’armistice et dépôt de gerbe 
au monument aux morts 
Place du village 

• Vin d’honneur
Salle polyvalente 

Samedi 13 & Dimanche 14
10h30
•Ball-trapp organisé par la 
Société de Chasse de Druillat
Basses Rossettes

Samedi 21
En soirée
•Cinéma du Réel (Bibliothèque) 
Salle polyvalente

Dimanche 22
6 h 00
• Vide-grenier organisé par le Sou 
des Écoles
Local des Associations – Route de 
Pont d’Ain

Dimanche 26
10h00
•Concours de pétanque de 
l’Amicale des Chaumes
La Ruaz

19h30
•Repas dansant organisé par 
l’Association Allons Danser 
Salle polyvalente

En raison des mesures 
gouvernementales et 
préfectorales susceptibles 
d’être prises pour pallier 
aux conditions sanitaires 
ce calendrier, édité à titre 
indicatif, pourrait s’avérer 
inexact, et les différents 
événements risquent d’être 
reportés, modifiés ou annulés.



juin
Samedi 4
•Printemps des cimetières 
organisé par la Sauvegarde du 
Patrimoine (date à confirmer)

Samedi 11
•Assemblée générale de l’Amicale 
du Roset suivie d’un repas
Local de l’amicale du Roset

Samedi 18
10h00
•Vente de pizzas cuites au feu de 
bois par la Société de Chasse du 
Roset
Local de l’Amicale du Roset 

Dimanche 19 
14h00
• Après-midi dansant organisé 
par l’association Apple Jack 
Country
Salle polyvalente

Mardi 21
18h30
•Fête de la musique de l’Amicale 
des Chaumes
Local de l’amicale à la Ruaz

juillet
Samedi 2 
12h00
•Kermesse organisée par le Sou 
des Écoles
19h00
•Fête d’été organisée par le 
Comité d’Animation avec feu 
d’artifice en soirée
Site du Local des Associations

Samedi 9 
08h30
•Concours 16 doubles par poules 
– Trophée Martinez Isolation

Boule des Roches à Turgon

9h30
•Arrachage de l’ambroisie
Rendez-vous en mairie

•Bal d’été en extérieur organisé 
par le Club des Jeunes et 
l’Association des Conscrits (Bal 
Fluo)
City Stade

Mercredi 13
En soirée
•Pique-nique écocitoyen 
Mont Turgon

Jeudi 14
•Cérémonie de la Fête Nationale 
& vin d’honneur 
Place du village & Salle 
polyvalente 

Samedi 16
09h30
• Arrachage de l’ambroisie
Rendez-vous en mairie

août
Samedi 20
14 h 00
•Concours 32 doubles mixte – 
Trophée Turgonnais
Boule des Roches à Turgon

septembre
Samedi 3 
•Journée détente organisée par 
l’Amicale des Pompiers
Local des associations

Samedi 17
•Journée Européenne du 
Patrimoine (manifestation 
assurée par la Sauvegarde du 
Patrimoine)

Dimanche 18
08h00
•But d’honneur
Boule des Roches à Turgon

•Forum des associations
Salle  polyvalente

Samedi 24
11h00
•Banquet des classes en 2 et 
en 7 
Salle polyvalente

octobre
Dimanche 2 
9h00
• Tournée des brioches du Sou 
des Écoles 
Rendez-vous sur la place du 
village 

Vendredi 7
19h00
•Assemblée générale du Sou des 
Écoles 
Salle polyvalente 

Samedi 8 
10h00
• Vente de Bressiflette par 
l’Association de Druillatis (ADD) 

Samedi 15
19h30 
•Soirée d’automne – Repas 
dansant organisé par 
l’association Allons Danser
Salle polyvalente

Jeudi 20 
18h30
•Préparation du calendrier des 
fêtes suivie du verre de l’amitié 
avec les nouveaux habitants
Mairie 

Dimanche 30
14h00
• Après-midi dansant organisé 
par Apple Jack Country
Salle polyvalente

novembre
Jeudi 3
13h30
•Concours 8 quadrettes Vétérans  
Boule des Roches
Boulodrome AGBI à Certines

Samedi 5
10h00
•Vente de choucroute par 
l’Amicale des Pompiers
Local des associations

Vendredi 11 
Assemblée Générale association 
des anciens combattants.

11h00
•Cérémonie commémorative et 
dépôt de gerbe au monument aux 
morts
Place du village

•Vin d’honneur
Salle Polyvalente 

Samedi 12
•Assemblée Générale de la 
Sauvegarde du Patrimoine 
Ancienne garderie

Dimanche 13 ou 20 
• Assemblée Générale de la Boule 
des Roches
Boule des Roches à Turgon 

Dimanche 20
17h00
•Projection d’un film 
documentaire organisée par 
les bénévoles en charge de la 
bibliothèque
Salle polyvalente

Samedi 26
20h00
•Bal organisé par le Club des 
Jeunes et l’Association des 
Conscrits
Salle polyvalente

décembre
Samedi 3
16h00
•Druillartistes exposition 
artisanale, soupe, vin chaud...
Visite du Père-Noël vers 18h00
Local des associations - Les 
Dîmes 

Dimanche 4
10h00
•Vente de produit locaux par le 
sou des écoles
Local des associations

•Début de la vente des calendrier 
par l’amicale des pompiers

Samedi 10
14h00 (départ)
•Trail des Carrons organisée par 
La Foulée des Carrons
Départ local des associations 

Vendredi 31

•Réveillon (soirée privée) 
dansant Apple Jack country
Salle polyvalente



Les assistantes maternelles
Le Village  
Fabienne CHARBONNEL ..............09 52 44 93 98

La Ruaz  
Ingrid LOCHET .............................. 06 67 11 93 24 
Maryse MICHON .......................... 04 74 39 00 45 

Rossettes  
Noëlle BERNARD ............................. 04 74 39 05 61 
Linda DEJONGH .................................06 87 18 29 07 

Turgon  
Marie-Christine BLANCHETIERE  ...04 69 18 33 90  
Patricia CHANEL ............................. 04 74 39 14 14

Numéros d’urgence
Gendarmerie de Pont-d’Ain..................................................... 17 ou 04 74 39 10 55
Pompiers de Druillat ............................................................... 18 ou 04 74 39 19 63
SAMU ........................................................................................ 15 ou 04 74 23 15 15
Centre de secours de Pont-d’Ain ..................................................... 04 74 39 05 88
Centre anti poison de Lyon .............................................................. 04 72 11 69 11
Maison médicale de Pont-d’Ain ....................................................... 04 74 39 79 00
Maison médicale de Tossiat .............................................................04 74 55 22 56
Hôpital FLEYRIAT Bourg-en-Bresse .................................................... 04 74 45 46 47
Clinique CONVERT Bourg-en-Bresse ................................................ 04 74 45 64 45
Hôpital privé d’Ambérieu-en-Bugey .............................................. 04 74 38 95 95

CHARCUTERIE À LA FERME

04 74 39 21 10
06 73 34 05 09

charcutfrancois.reverdy@gmail.com

❦259 route du chêne clair      Le Roset, 01160 Druillat
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Commission Voirie & Bâtiments .........................................
La commission Voirie assure pour la commune 
un suivi des travaux nécessaires à l’entretien 
des voies communales et de leurs abords, 
des places et espaces publics. Elle propose 
aussi au conseil des améliorations en terme 
de sécurité pour tous les usagers (piétons, 
voitures, cycles, etc..)

VOIRIE
Au cours de 2021 nous avons réalisé et terminé 
6 dossiers :

 • Bicouche sur l’impasse du Pressoir à Turgon, 
chemin de la Pierre à La Ruaz, chemin du 
Sabot, impasse des Lilas au village et enrobé 
pour l’accès à la salle polyvalente.

 • Arrêté limitation tonnage (19 t) pour la D17 
de la route des Combes à la D 984 + pose des 

panneaux. Cet arrêté permet aux véhicules 
devant travailler sur la commune de pouvoir 
l’emprunter sur justificatif.

 • En accord avec le département nous avons 
mis en place une limitation à 70 km/h route 
de Pont d’Ain.

 • Suite à de fortes pluies nous avons amélioré 
l’évacuation des eaux route de la Chapelle 
avec la reprise des fossés et une traversée 
de route avec un gros conduit.

 • Tout au long de l’année, Laurent et Romain 
assurent de multiples taches sur chemins, 
routes, haies et espaces communaux divers.

 • Afin de limiter la repousse des mauvaises 
herbes au cimetière, nous avons à l’essai 
décaissé une allée, posé un film protecteur 
et apporté un nouveau matériau plus 
compact.

BÂTIMENTS
La commission bâtiments a suivi cette année 
encore un grand nombre de travaux :

 • Rénovation complète d’une salle de 
l’ancienne école des filles pour créer la 
bibliothèque.

 • Changement des huisseries des 2 dernières 
classes, abaissement des plafonds de 4 
classes (avec isolation) et remplacement 
de tout l’éclairage par des leds au groupe 
scolaire.

 • Remplacement de tout l’éclairage de la salle 
polyvalente et de la mairie par des leds.

 • Remplacement des huisseries de la mairie.
Tous ces travaux reflètent la volonté de l’équipe 
municipale de réduire les coût d’energie et et 
s’inscrit dans une logique de développement 
durable

Commission Enfance Jeunesse ...........................................
La mise en place d’un conseil municipal 
d’enfants au sein de notre village, apporte un 
souffle nouveau. Les éléves du CP au CM2 ont 
participé avec enthousiasme aux élections 
pour départager d’une seule voix les 2 listes 
composées d’enfants du CE2 au CM2. 

Les premiers conseils ont déjà permis aux 
membres de la commission encadrante de 
se rendre compte du foisonement d’idées 
souvent très intéressantes et innovantes de 
nos enfants.

Reste à concrétiser ces idées, Pour cela 
les membres de ce conseil vont devoir 
travailler, se réunir et prendre des décisions, 
comme les grands ! Cette expérience leur 
permettra de découvrir la vie communale, et 
le fonctionnement démocratique et leur sera 
bénéfique tout comme leurs  projets le seront à 

l’ensemble des habitants. Leur préoccupations 
sont loin d’être exclusivement tournées vers 
leurs propres intérêts ce qui est remarquable 

et enthousiasmant. Fraîchement élus les 
enfants ont aussi pu participer à la cérémonie 
du 11 novembre.
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Sou des Ecoles .....................................................................
Le Sou des Ecoles recherche son nouveau 
président pour l’année prochaine !

Lors de son assemblée générale, le Sou des 
Ecoles a renouvelé une partie de son bureau. La 
présidence a été reprise par Jérôme MICHON, 
faute de nouveau candidat. Toute personne qui 
souhaite s’investir est la bienvenue. La place 
de vice-président est d’ailleurs vacante. 

Et pourtant, le Sou c’est essentiel pour la vie de 
l’école et du village ! 

Le Sou des écoles a pour but de collecter des 
fonds pour participer au financement des 
projets d’école, proposés par les enseignants,  
qu’ils soient culturels, sportifs, ou bien 
éducatifs. Cette année encore, des fonds 
seront mis à disposition de l’équipe éducative 
afin de financer ses actions.

Mais le Sou, c’est aussi, un lieu d’échanges, de 
convivialité, de rencontre. C’est l’occasion de faire 

la connaissance d’autres parents, de découvrir 
sa commune et ses habitants. Parents, venez 
nous rejoindre et renforcer nos rangs !

Nous remercions les bénévoles qui se sont 
mobilisés lors de nos manifestations. 

Un grand merci aux Druillatis pour leur accueil 
chaleureux, leur générosité lors de notre 
tournée des brioches et lors des ventes des 
paniers de produits locaux.

Vous pouvez suivre l’actualité du Sou via sa 
page Facebook Sou des écoles de DRUILLAT.

Association des jeunes et des conscrits ............................
Malgré les restrictions liées à la Covid-19, l’esprit 
de fête n’a pas disparu à Druillat ! De nombreuses 
festivités n’ont pas été envisageables pour cause 
de pandémie. Ce 27 novembre, l’association des 
jeunes et des conscrits de Druillat a enfin pu 
reprendre ses fonctions avec un bal sur le thème 
des années 80 à nos jours. L’association a donc 
été confrontée à plusieurs challenges : deux 
nouvelles générations de jeunes privés de bal, un 
contexte sanitaire tendu, et l’attente d’un grand 
nombre de personnes prêts à refaire danser le 
village. Challenge réussi pour les Conscrits ! Avec 
un nouveau bureau qui comprend :

 • Coralie JOLIVET, présidente
 • Nathan GIGLIANO, vice-président
 • Garance BERNARDINIS, trésorière
 • Joris DE SA, vice-trésorier
 • Eva FOUQUET, secrétaire
 • Léo BERNARDINIS, vice-secrétaire

L’association a pu accueillir 400 personnes 
environ, et garantir financièrement les 
prochains événements du village. Les conscrits 
ont été très heureux de vous accueillir très 
nombreux et avait hâte de vous retrouver autour 

d’un repas animé accompagné d’une croziflette 
qui était prévue le 5 février. Malheureusement 
cette manifestation a du être annulée en raison 
des restrictions sanitaires.

Pour tout renseignement contactez :  
Coralie JOLIVET 07 83 85 27 36

•Avant le départ de la tournée des brioches (photo Henri Barth)
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Les amis du CCAS de Druillat ..............................................
Après deux longues années sans 
manifestation, les amis du CCAS espèrent 
vous retrouver pour leur repas friture lors de 
la vogue annuelle au mois d’avril.

Les précédents bénéfices ont contribué en 
partie au financement du colis de Noël.

Si vous souhaitez vous investir vous pouvez 
contacter la présidente de l’association, 
Patricia CHANEL au 06 76 75 63 84.

Anciens combattants ..........................................................
C’est dans la tristesse que l’année 2021 a 
commencé et s’est terminée avec les décès 
d’André JANTON au mois de mars et celui de 
Lucien DOYONNAS, notre ancien président, au 
mois de décembre.

•Lucien DOYONNAS

•André JANTON

Néanmoins, l’association des Anciens 
Combattants de DRUILLAT compte un nouveau 
membre dans ses effectifs en la personne de 
Mr Yves MARTINEZ, à qui M. le Maire a remis, 
lors de la cérémonie du 11 novembre 2021, la 
médaille du Combattant. 

Par la même occasion Mr MARTINEZ est devenu 
officiellement notre nouveau porte drapeau.

•Yves MARTINEZ

17
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Comité d’animation .............................................................
Comme vous le savez, l’année 2021 a été 
particulière. A cause de la COVID 19 et des 
difficultés d’organisation que la situation 
sanitaire engendrait, nous avons été obligés 
d’annuler toutes les manifestations.

Mais le Comité d’Animation reste toujours 
mobilisé et compte faire de l’année 2022 
celle des retrouvailles, du rassemblement, du 
partage de bons moments festifs. Ces longs 
mois d’inaction ont été l’occasion de réfléchir 
au format des manifestations et de trouver des 
idées innovantes pour repartir du bon pied.

Pour la soirée Théâtre, malheureusement, 
les répétitions ont dû être suspendues. La 
représentation que nous attendons tous et à 
laquelle nous prenons tant de plaisir ne pourra 
avoir lieu. Nous avons cependant décidé de 
proposer le 26 ou 27 mars un temps festif dont 
nous vous ferons la surprise.

Nous participerons à la Saint-Georges, fêtée 
le 23 avril, et si tout se passe bien pour les 
forains, nous proposerons comme chaque 
année des tours de manèges gratuits pour les 
enfants de l’école de Druillat.

Puis ce sera la fête d’été, fixée cette année 
au 2 juillet. Nous retrouverons la convivialité 
du repas partagé, des crêpes et des gaufres 
délicieuses, de la musique et du feu d’artifice.

Mais cette année, nous allons renouer avec 
la tradition de la kermesse, en faisant équipe 
avec le Sou des Ecoles de Druillat. Nous 
espérons que de nombreux Druillatis se 
porteront volontaires pour animer les stands.

Nous proposons une nouvelle dynamique 
pour le forum des associations, fixé au 10 
septembre, et qui, jusqu’à présent n’avait pas 
attiré beaucoup de public. En plus des stands 
habituels tenus par les associations, nous 
souhaitons organiser des jeux de sociétés.

Nous aurons besoin de la participation des 
bénévoles des associations pour que cette 
journée soit un vrai succès.

Enfin, l’année se terminera par les 
Druillartistes, le 3 décembre. Au menu, un 
marché de Noël, des crêpes et des gaufres 
à volonté, du vin chaud et la venue du Père 
Noël...

Nous espérons que ce programme vous 
plaira. Nous tenons à remercier toutes les 
personnes qui s’investissent et qui apportent 
leur aide précieuse au Comité d’animation.  
Nous souhaitons à tous les Druillatis le meilleur 
pour l’année 2022, et que celle-ci contribue à 
nous faire oublier les tracas de 2021.

Pour nous contacter :

comite.animation.druillat@gmail.com

• La «Soirée pyjama» de la troupe de théâtre

• Les bénévoles du comité avant le coup de feu des moules frites
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 Allons Danser Druillat .........................................................
Venez danser ! Tango, Paso Doble, Valse, Rock, 
Bachata, Salsa, Cumbia, Kizomba, Madison, 
Tarentelle...

A 19h30 tous les jeudis, à la salle polyvalente 
de Druillat uniquement de la pratique. 
Cotisation : 25€ pour la saison, les 2 premiers 
jeudis sont offerts, l’ambiance est assurée par 
DJ Bernard  

Contacts : 07 49 87 19 21 ou 06 01 35 14 10

La Sauvegarde du Patrimoine .............................................
Cette année 2021 ne restera pas dans les 
annales du monde associatif pour le nombre 
de manifestations organisées. La Sauvegarde 
du patrimoine n’a pas coupé à cette pause. 
Néanmoins la crise sanitaire n’est pas la seule 
responsable de cette diminution d’activité, la 
crise de participation et d’investissement 
dans le monde associatif est là aussi.

Pour les mois à venir nous allons continuer 
à recueillir les témoignages et souvenirs 
de notre village par l’intermédiaire des 
anciens Druillatis. En outre les membres de 
l’association restent vigilants, en partenariat 
avec la municipalité, pour la sauvegarde de 
notre petit patrimoine rural. 

Les parrains et marraines mis en place par 
la Sauvegarde il y a quelques années vont 
être à nouveau nommés. Leur rôle est simple, 
chaque parrain a la charge de garder un œil 
avisé sur un petit patrimoine (puits, calvaire, 
lavoir, source etc.).

Si un événement particulier ou anormal était 
constaté, ces personnes avertiraient qui de 
droit. 

Si vous souhaitez prendre une part active à 
la sauvegarde de notre patrimoine, n’hésitez 
à nous contacter et nous rejoindre. (04 74 39 
19 11) 

Prenez soin de vous et passez de bonnes 
fêtes de fin d’année ainsi qu’une année 2022 
meilleure que la précédente.

• Le conseil d’administration
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Banquet des classes en 6 et 1 de Druillat ..........................

• Les classards en 6 et en 1 prennent la pose crédit photo Mickael RUMIANO

Le Banquet des Classes en 1 & 6 initialement 
prévu au calendrier des fêtes le Samedi 27 
Février 2021 n’a pas pu se dérouler à la date 
prévue compte tenu du contexte sanitaire. 
Très vite une équipe s’est mise en place sous 
la houlette du président Guy Chanel afin de 
perpétuer cette tradition et de remettre en 
septembre ce temps des classes en fixant 
cette dernière au samedi 25 Septembre.

Le vendredi après midi, une délégation de 
classards avait tenu à rendre visite à deux 
conscrites, Mme Yvonne Doyonnas (85 Ans) 
et Mme Aimée Gallet (95 Ans) qui résident 
pour l’une à l’Ehpad de Pont d’Ain et l’autre à 
Jujurieux ; en leur offrant une plante fleurie et 
tout en évoquant quelques souvenirs.

Samedi matin, 57 Classards, dont certains de 
Varambon, fraichement cocardés ont procédé 
au dépôt de la gerbe aux monuments aux 
morts; Ils ont ensuite formé la vague pour 
sillonner le village au son de l’accordéon avec 
en tête les doyens du jour, Léon Chanel, Paul 
Favellet et Roger Simonet. Après la séance 
photos, tous se sont retrouvés à la salle 
polyvalente pour l’apéritif suivi d’un excellent 
repas servi par le Traiteur « Les Délicatesses » 
de Villieu.

L’animateur Christian Richard a su, comme à 
l’accoutumée, mettre l’ambiance et c’est tard 
dans la soirée après une gratinée appréciée de 
tous et préparée par Jérôme que tous se sont 
quittés heureux d’avoir pu profiter de cette 
belle journée en se donnant d’ores et déjà 
rendez-vous en 2026.

Ce samedi 25 Septembre  fut un belle journée 
de liesse. Il est indispensable de conserver 
cette tradition des Classes qui est le lien entre 
toutes les tranches d’âge.

A noter que le banquet des classes en 2 et en 
7 initialement prévu en mars, a d’ores et déjà 
été reporté au 24 septembre 2022;

20
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Apple Jack Country .............................................................
Au club Apple Jack Country nous sommes 
23 adhérents et notre but est de vous faire 
partager notre passion de la danse country !

Savez-vous que la danse country est un 
excellent remède pour garder son tonus et sa 
vitalité?

Elle contribue à parfaire le sens de l’équilibre, 
de la souplesse et de la coordination et peut se 
pratiquer à tout âge.

Venez nous rejoindre, vous pourrez ainsi 
apprécier l’ambiance conviviale lors de nos bals 
ou de nos cours grâce à une équipe dynamique 
et pleine de joie de vivre.

Vous aimez la musique ? Vous aimez bouger ? 
Alors venez nous rejoindre!

Comme les années précédentes, nous 
proposons 3 niveaux : débutant et novice le 
lundi et intermédiaire le mercredi, coursanimés 
par Christine SALOMON, druillatie.

Si vous souhaitez des renseignements
 vous pouvez nous adresser un message à :

applejack.druillat@gmail.com

Club des retraités de Druillat .............................................
Depuis fin septembre le Club des Retraités a 
pu reprendre ses activités au local tous les 
jeudis à partir de 14 h. 

Cette année nous avons innové en 
proposant des ateliers créatifs en plus des 
traditionnels belotes et autres jeux de société 
(scrabble,triomino,etc...), Ces après-midi sont 
ponctués par un goûter élaboré par les membres 
de l’association. D’autres activités comme la 
marche ont été maintenues malgré la pandémie 
pour les adeptes du grand air et sans obligation 
de pass sanitaire : balade aux alentours d’environ 
5 km, lieu de rassemblement parking de l’école à 
14h20. 

Prévisions pour la fin de l’année : repas de Noël 
16/12, goûter buches 30/12. Programme pour 
l’année 2022 : galette des rois le 6/01, loto, 
sortie d’une journée avec restaurant. Nous vous 
attendons nombreux pour découvrir et rejoindre 
notre association. Le 1er mai : les traditionnelles 
galettes cuites au feu de bois confectionnées par 
les membres du club sont encore au programme.

Il est donc nécessaire de compléter les équipes, 
nous faisons appel à bénévoles pour nous aider 
dans cette tâche. L’assemblée générale s’est 
déroulée le 25 novembre 2021 pour les années 
2020-2021 (bilan financier, rapport d’activités), 
changement des membres du bureau. 

Pour de plus amples renseignements vous pouvez 
nous contacter  :

• Présidente Manuela BOUVARD tél 07.71.05.54.59,

• Vice-présidente Roselyne COLLOMBET 

• Trésorière Catherine JANTON tél 06.85.38.06.29

• Secrétaire Josette XOLIN 
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Ecole musique BDR .............................................................
L’année 2021 aura été mouvementée pour 
l’école intercommunale associative. Directives 
gouvernementales et mesures sanitaires ont 
été sources de changements de rythme et 
d’adaptation pour le bureau, les 13 professeurs 
et les 137 élèves : cours en visio, rattrapage des 
cours en fin d’année ou sous forme de stages, 
cours collectifs non effectués emboursés, pré-
inscription en ligne, afin de limiter la venue des 
personnes dans les locaux de l’école.

Heureusement, malgré l’annulation de la plupart 
des événements, les élèves ont eu le plaisir de 
rejouer en public pour la Fête de la Musique : 
classe de flûte, trio d’élèves, groupes locaux... 
Une belle scène malgré un public clairsemé !

Parallèlement, Mathilde LAGRANGE, coordinatrice 
pédagogique depuis 2004, a choisi de réorienter 
sa carrière et Pascal VIEUDRIN, Président de 
l’École BDR depuis 2001, a annoncé son départ 
du poste.

Les 20 ans de l’école sont donc synonymes de 
renouveau avec une nouvelle direction : Cécile 
LIEBAUD, diplômée du Conservatoire d’Oyonnax, 
chanteuse intermittente du spectacle, auteure 
compositrice, et professeure de chant, a repris 
les rênes de la direction pédagogique.

Les nouveautés de septembre : l’orchestre 
Prem’s en préambule à l’orchestre junior, un 
atelier rythmique, une chorale autour de chants 
actuels et connus, du yoga de la voix, des cours 
d’instrument en duo. L’accent est mis sur la 
pratique collective qui donne vraiment un sens à 
l’apprentissage instrumental. De plus, les élèves 
ont maintenant 2 possibilités de passage en 
2ème cycle : l’examen départemental de la FMA 
ou le contrôle continu des acquis.

Après l’audition de Noël en décembre, d’autres 
projets se profilent en 2022, notamment la fête 
d’anniversaire de l’école BDR.

L’école espère bien continuer à faire vivre la 
musique sur son territoire. La musique est encore 
plus belle lorsqu’on la partage !

Société de chasse .................................
Après 35 ans années passées à la tête de la 
Société de chasse de Druillat et un bilan salué 
par tous les chasseurs de l’association, Michel 
FAVIER a laissé sa place à Yvan RUFFIEUX 
jusqu’alors trésorier. 

Cependant, Michel reste très impliqué au sein 
du bureau en tant que vice-président pour 
un passage de relais dans les meilleures 
conditions. 

L’année 2020 a été très compliquée pour 
toutes les associations et la Société de 
chasse de Druillat était très heureuse de vous 
accueillir à nouveau au printemps 2021 pour 
sa vente annuelle d’andouillettes et vous 
remercie de votre participation nombreuse à 
cet évènement qui a permis la vente de près 
de 500 barquettes.
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• Yvan RUFFIEUX & Michel FAVIER • Un mirador
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Toute l’année les chasseurs travaillent 
à l’entretien des chemins forestiers et à 
l’aménagement du territoire pour le petit et le 
grand gibier. Mais nos actions ne se limitent 
pas à cela. Cette année nous avons installé 
plusieurs postes de tirs (miradors) pour 
effectuer des tirs en toute sécurité lors des 
battues. Nous avons mis en place des piquets 
avec bande réfléchissante le long de la route 
entre le cimetière et Rossettes pour éviter 
les collisions nocturnes entre véhicules et 
grand gibier et vous aurez l’occasion de voir de 
nouveaux panneaux posés le long des routes 
et chemins pour signaler l’organisation d’une 
battue en cours.

• nouveaux panneaux de signalisation de battue en cours

Nous serons heureux de vous retrouver, cette 
année, pour notre vente d’andouillettes le 9 
avril, notre ball-trap les 14 et 15 mai et une 
manifestation dont les modalités restent à 
définir pour le centenaire de la Société de 
chasse de Druillat.

Aide et soins
à domicile

  

Prévention

Alternatives aux domiciles

Aide aux proches aidants

Portage de repas

 

Transport accompagné

AAAAAAid

O

Retrouvez votre 
antenne de proximité 

ADAPA au : 
Maison de santé

51 route de Montagnat
01250 TOSSIAT

On recrute !
dans tout le département de l’Ain

REJOIGNEZ NOS ÉQUIPES
DE PROFESSIONNELS !
Pour plus de renseignements

rendez-vous sur www.adapa01.fr
rubrique «Nous rejoindre»

Devenez 
acteur

de l’économie

sociale et 

solidaire

Objets connectés

Aide à la fonction d’employeur

RÉSEAU

Nos services
D’AIDE À LA PERSONNE

Retrouvez votre

Renseignements

et prise de rendez-vous

contact@adapa01.com

04 74 45 59 65

www.adapa01.fr
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MAS, maisons disparues, lieux oubliés… à Druillat............
Mes recherches dans les archives 
départementales et personnelles m’ont amené 
à vous parler cette année de lieux disparus 
aujourd’hui. Sur notre commune, les fermes, 
appelées Mas ou Granges lors des siècles passés 
étaient disséminées au-delà des hameaux 
principaux que l’on trouve encore aujourd’hui. 

Les registres paroissiaux de Druillat débutent au 
17e siècle mais sont quasiment illisibles et donc 
peu exploitables. Mais à partir de 1720 ils sont un 
peu plus faciles à déchiffrer et nous donnent plus de 
renseignements sur la vie difficile et tourmentée des 
familles vivant dans ces petits lieux dits. Ces «  Mas » 
comme on les appelait alors  étaient répartis sur tout 
le territoire, et au plus près des terres exploitées. Ce 
nom est encore largement utilisé sur la commune de 
Dompierre sur Veyle. Les naissances nombreuses 
souvent suivies d’une forte mortalité, endeuillaient 
les familles vivant dans ces petits groupes d’habitats.

Le territoire de notre commune est connu de la plupart 
d’entre nous, que nous en soyons originaires ou non. 
Le village, les hameaux plus ou moins importants 

forment le maillage de notre village. Au fil des siècles 
la physionomie de certains lieux a pourtant largement 
évolué en fonction de l’activité humaine mais aussi 
du changement des infrastructures et du réseau 
routier. Ce dernier a largement changé au 19e siècle 
sous l’impulsion de Napoléon III. Celui-ci fit créer de 
nombreuses routes, plus directes, et moins sinueuses 
qui ont grandement contribué à l’amélioration du 
transport routier. Souvent ces routes étaient nommées 
« route neuve ». C’est le cas de celle reliant Priay à 
Certines et passant au Roset puis Montbègue. Ou 
comme au basses Rossettes et Montbègue comme 
le montrent les plans ci-contre. Là, le passage au plus 
près des habitations était détourné pour rendre la 
circulation plus fluide et …rapide. 

Ces aménagements délaissèrent certains petits 
chemins, tortueux ou étroits. Et par la même, 
modifièrent la physionomie de notre environnement. 
Je vous invite donc à les découvrir.

Ces lieux disparus le sont depuis plus ou moins 
longtemps. Au nord de la commune, en limite de 
Druillat et Dompierre sur Veyle, perdu au milieu 
des bois vivait une famille. Les femmes étaient 

repasseuses, lingères et les hommes travaillaient 
autour de la filière du bois. La maison fut abandonnée 
après guerre. Les murs faits de pisé étaient encore 
debout dans les années 1970, mais le toit avait 
déjà disparu. Dix ans plus tard la nature avait 
malheureusement repris ses droits et il ne restait 
plus de cette modeste demeure (dite des maçonnes) 
qu’un amas de terre et de bois que la forêt regagnait 
peu à peu. Aujourd’hui, rares sont ceux capables de 
vous mener jusqu’à cette maison qui m’avait été 
signalée par Arsène Léon lors d’une partie de chasse 
dans les bois de La Ruaz.

A l’autre extrémité de la commune, d’autres lieux 
sont quand à eux plus compliqués à situer. Leur 
disparition date plus certainement du début du 20e 
siècle. Parmi eux la Grange roche, la Grange de la tour 
de Druillat, La Grange bourguignon, sont difficiles à 
positionner sur le territoire communal car ils ne sont 
pas identifiés sur le cadastre Napoléonien, le plus 
ancien. Pourtant les registres d’état civil démontrent 
bien que du 18e au 19e siècle des familles y avaient 
élu domicile. Idem pour Plaisance endroit disparu du 
répertoire communal d’aujourd’hui.

•Basses Rossettes 1808

Vie d’Antan
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Au mas des Perriéres, ainsi qu’à la grange du 
Colombier, (situés prés du Suran en direction de 
Varambon), se succédèrent de nombreuses familles, 
vivant principalement de l’agriculture. Puis les années 
passant ces endroits furent abandonnés, aujourd’hui, 
seuls les vestiges de quelques grangeons subsistent.

Que dire de ceux tels que « la Ribaudière, la 
Testière, le Mas de la Verney, le Mas de Batailli, le 
Mas de la Bochelière, le Mas Mesnil des Odets dont 
on ne sait rien ou peu de chose. Tout juste une 
position sur la carte communale mais sans aucune 
certitude, comme pour « Le fort des rossettes » 
dont on imagine bien sa situation mais sans aucune 

précision. (Source E. Dubois pour ces derniers)

Parallèlement si les lieux par eux même n’ont pas 
disparu, ce sont les noms qui ont évolué ou ont été 
remplacés : pour quelle raison, je l’ignore encore. 
Le mas Margueron par exemple semble avoir été 
remplacé au milieu du 18e siècle par le mas du 
Cruy, avant de changer d’orthographe pour devenir 
Le Cruix. Idem pour La Ruaz, orthographié avant le 
16e La rua, puis La Ruaz avec de changer le Z en T 
à l’occasion de la mise en place du cadastre par un 
géomètre sans doute un peu distrait.

Les planches de Turgon seront remplacées par « La 
planche ». Avant la construction de ces petits ponts 

que l’on nommait « ponceau » le passage sur le 
Durlet se faisait, soit à gué par temps de faibles eaux, 
soit sur des planches posées par-dessus le ruisseau.

Deux lieux dits changeront également leur 
orthographe et leur prononciation : La grange bègue 
et Montbègue. Autrefois le caractère particulier 
de ces lieux était attaché à l’élevage des bœufs et 
étaient appelés respectivement Grange Bégos et 
Montbégos.

La ferme aux bœufs et la maison aux bœufs. Le carac-
tère rural et agricole de ces fermes était là bien marqué.

La ferme du Temple de Molissole quant à elle fut 
finalement appelée ferme du Temple puis le temple 
oubliant au fil des ans son patronyme complet. 
La liste de ces territoires abandonnés n’est pas 
exhaustive mais elle montre à quel point l’installation 
humaine n’est pas figée et peut évoluer en fonction 
de notre activité sociale et professionnelle.

Plus près de nous et pour en finir avec ces 
disparitions, l’arrivée des lignes de chemins de fer 
entraîna la construction de nombreuses maisons de 
garde barrières (fin 19e siècle). Avec l’automatisation 
des passages à niveau ces dernières ont disparu. 
Celle de notre passage à niveau 39 vers la route 1075 
a même été détruite récemment (21e siècle) alors 
que de nombreuses familles s’y étaient installées à 
l’image de ses derniers occupants, la famille Leroux.

•Montbègue 1845

• À La berveillière, un grangeon envahit par la végétation resiste, la nature a repris ses droits et plus rien ne subsite des anciens bâtiments de ferme
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Mariages ..............................................................................

François MORI & Elodie LIERLEY 
Le 10 juillet 2021

Mickaël MONNET & Blandine ISLJAMI 
Le 18 septembre 2021

Jean-Baptiste MOREAU & Marie COQUIL 

Le 21 août 2021

Jean-Louis JANTON & Nadège BLENET 
Le 11 septembre 2021



27

Naissances...........................................................................
• Marceau MORI 

le 12 janvier 2021 à VIRIAT 
Fils de François MORI et de Elodie LIERLEY

• Ariane GUERRIER 
le 24 janvier 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY 
Fille de Jonathan GUERRIER et de Loriane SIEBERT

• Gabin NOUSS DUNIAUD 
le 31 janvier 2021 à VIRIAT 
Fils de Ludwig NOUSS et de Angélina DUNIAUD

• Margot BENSOUSSAN 
le 2 mars 2021 à VIRIAT 
Fille de Mendy BENSOUSSAN et de Emilie SORIA

• Bianca LEONE 
le 21 mai 2021 à VIRIAT 
Fille de Joris LEONE et de Aurélie REY

• Félicien RAVET 
le 27 mai 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY  
Fils de Sébastien RAVET et d’Anne-Laure BRETON

• Noëlie VIÉ  
le 3 juin 2021 à VIRIAT 
Fille de Mickaël VIÉ et de Marie-Aure BOURGEON

• Victoire DA SILVA 
le 15 juin 2021 à VIRIAT 
Fille de Horace DA SILVA et de Adélaïde GUINOT 

• Noa CUVELIER 
le 5 juillet 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY 
Fils de Xavier CUVELIER et de Mélanie GALLET

• Zélie CHAUMIER 
Le 25 juillet 2021 à VIRIAT  
Fille de Florian CHAUMIER et de Erika MAZET

• Oksane LEDENTU 
le 1er septembre 2021 à VIRIAT 
Fille de Dimitri LEDENTU et de Mégane AMADEI

• Manon Aimée DEVILLARD 
le 6 octobre 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY 
Fille de Guillaume DEVILLARD et d’Alice KORDYLAS

• Jade DRUBAY 
le 11 octobre 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY  
Fille de Jérémy DRUBAY et de Marie-Suzanne MARTEEL

• Méline MACHEDA 
le 8 novembre 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY  
Fille de Léonardo MACHEDA et de Alice GALLET

• Élio BONO 
le 22 novembre 2021 à VIRIAT 
Fils de Jonathan BONO et de Chloé ROCHON-VOLLET

• Justin NAVARRO 
le 9 décembre 2021 à VIRIAT 
Fils de Mickaël NAVARRO et de Emilie VIOLLET

• Mélina CLERCX 
le 11 décembre 2021 à VIRIAT 
Fille de Jérôme CLERCX et de Emeline DUCROCQ

• Aloïse DEPREZ 
le 17 décembre 2021 à VIRIAT 
Fille de Julien DEPREZ et de Astrid VUYLESTEKE

• Tilio MARTIN 
le 20 décembre 2021 à VIRIAT 
Fils de Jérémy MARTIN et de Muriel PONCERY

• Emmy HUGONNET 
le 31 décembre 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY 
Fille de Christopher HUGONNET et de Anaïs CARLE

Décès ...................................................................................
• Mme Paulette MULTIN née JERPHANION 

Le 5 février 2021 

• Mme Jeanne FAFOURNOUX Née FAVIER 
Le 26 avril 2021 à AIX-LES-BAINS

• M. André JANTON 
Le 8 mars 2021 à VIRIAT

• M. Christian ANGELOT 
Le 30 avril 2021 à AMBERIEU-en-BUGEY

• Mme Marie BRESSAND née JACQUEMET 
Le 13 août 2021 à VIRIAT

• M. Henri BROYER 
Le 26 septembre 2021 à DRUILLAT

• M. Lucien DOYONNAS 
Le 1er décembre 2021 à VILLEURBANNE

État civil
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